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PRÉFECTURE

CABINET - SERVICE DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense et de protection civile

-  Arrêté CAB-2021/107 portant interdiction d'utilisation des détecteurs de métaux sur le territoire de certaines
communes du département de l'Aisne

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Bureau de la légalité et de l'intercommunalité

- Arrêté préfectoral 2021-07 du 10 mars 2021 portant modification des statuts du syndicat mixte du plan
d'eau des vallées de l'Ailette et de la Bièvre, et son annexe

- Arrêté préfectoral 2021-06 du 15 mars 2021  portant extension du périmètre du syndicat du bassin versant
de l'Ourcq amont et du Clignon 

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Bureau des affaires juridiques et de la coordination interministérielle

- Arrêté n° 2021-20 en date du 16 mars 2021 donnant délégation de signature à mme sonia hasni, sous-préfète de
l’arrondissement de vervins

-  Arrêté n° 2021-21 en date du 16 mars 2021 donnant délégation de signature  à Mme Corinne MINOT, sous-
préfète de l’arrondissement de saint-quentin

SOUS-PRÉFECTURE DE CHATEAU-THIERRY

Pôle sécurité et gestion des collectivités territoriales

- Arrêté préfectoral n° 2021-21 du 6 mars 2021 portant modification des membres des commissions électorales

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE

Pôle social

- DDCS02/PPV - appel à projets relatif à l'intégration des étrangers primo-arrivants dont les bénéficiaires d'une
protection internationale (BPI), dans le département de l'Aisne, ainsi que le cahier des charges pour la mise en
place de formations préparatoires au passage du code de la route 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  DES HAUTS DE FRANCE

Direction de la Sécurité Sanitaire et Santé Environnementale
sous-direction de la santé environnementale
service santé environnementale dans l’Aisne

-  ARRÊTÉ Réf. : PREF/ARS-DD02/DUP/EAU/2021-001 relatif à la Déclaration d’Utilité Publique de
travaux de captage  et  de  dérivation  des  eaux,  d’autorisation  d’utiliser  l’eau à  fin  de consommation
humaine, de détermination de périmètres de protection, d’institution de servitudes et mesures de police
sur les terrains compris dans ces périmètres de protection
Syndicat des eaux du Soissonnais et du Valois – Ouvrage 0130-5X-0072 sis sur la commune de BILLY-SUR-
OURCQ 

-  ARRÊTÉ Réf. : PREF/ARS-DD02/DUP/EAU/2021-002 relatif à la déclaration d’utilité publique de
travaux de captage  et  de  dérivation  des  eaux,  d’autorisation  d’utiliser  l’eau à  fin  de consommation
humaine, de détermination de périmètres de protection, d’institution de servitudes et mesures de police
sur les terrains compris dans ces périmètres de protection
Communauté d’agglomération de CHAUNY – TERGNIER - LA FERE
Captage 0082-3X-0051 sis sur la commune de GUIVRY

ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE DEPARTEMENTAL
DE L’AISNE (Prémontré)

Secrétariat de direction

- Décision n° 013/2021 du 8 mars 2021 portant délégation de signature et son annexe

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-QUENTIN - DIRECTION GENERALE 

Secrétariat

- Décision n° 2021/0870 portant délégation permanente de signature à M. Pascal MARTIN, Directeur-Adjoint en
charge des Ressources Humaines du CH de Chauny en date du 08/03/21

- Décision n° 2021/0926 portant délégation de signature à M. Laurent CHABOT, Directeur-Adjoint chargé de la
DALI et Directeur de la fonction Achats des établissements partie du GHT Aisne Nord-Haute Somme 













































































 

 

relatif à l’intégration des étrangers primo

Cahier des charges

de formations

 

 

1. CRITERES DE SELECTION
  

Pour la sélection des projets, une attention particulière sera portée aux éléments suivants

 les partenariats liés avec des sociétés d’auto

 les partenariats liés avec les organismes de formation 

 l’articulation du projet avec les autres dispositifs d’intégration

 la localisation du projet.

 

Ne seront retenus que des organismes et de

d'une autre, à favoriser le communautarisme mais au contraire ceux promouvant un discours 

républicain exigeant et intégrateur.

 

2. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET   

Les porteurs de projet devront respecter les condi

 

 2.1/ Public ciblé : 

Les bénéficiaires de ces actions sont les étrangers primo
la protection internationale (les 
subsidiaire). Ces derniers sont destinataires d’actions 
intégration en prenant en compte leurs vulnérabili
migratoires. 

Seules, les personnes ayant signé leur contrat d’intégration républicaine (CIR) et terminé la 

formation linguistique obligatoire sont éligibles à ce dispositif. 

 

Annexe à l’appel à projets 

relatif à l’intégration des étrangers primo-arrivants dont les BPI

Cahier des charges pour la mise en place  

s préparatoires au passage du code de la route 

1. CRITERES DE SELECTION 

, une attention particulière sera portée aux éléments suivants

les partenariats liés avec des sociétés d’auto-école pour la poursuite de la formation ;

les partenariats liés avec les organismes de formation professionnelle et langagière

du projet avec les autres dispositifs d’intégration ; 

du projet. 

organismes et des projets ne concourant pas, d'une manière ou 

d'une autre, à favoriser le communautarisme mais au contraire ceux promouvant un discours 

républicain exigeant et intégrateur. 

2. CARACTÉRISTIQUES DU PROJET    

Les porteurs de projet devront respecter les conditions énumérées ci-dessous.

Les bénéficiaires de ces actions sont les étrangers primo-arrivants, dont les bénéficiaires de 
la protection internationale (les réfugiés statutaires et les bénéficiaires de la

Ces derniers sont destinataires d’actions spécifiques visant à faciliter 
intégration en prenant en compte leurs vulnérabilités particulières eu égard à leurs parcours 

les personnes ayant signé leur contrat d’intégration républicaine (CIR) et terminé la 

formation linguistique obligatoire sont éligibles à ce dispositif.  

1 

arrivants dont les BPI 

au passage du code de la route  

, une attention particulière sera portée aux éléments suivants : 

pour la poursuite de la formation ; 

professionnelle et langagière ; 

projets ne concourant pas, d'une manière ou 

d'une autre, à favoriser le communautarisme mais au contraire ceux promouvant un discours 

dessous. 

arrivants, dont les bénéficiaires de 
réfugiés statutaires et les bénéficiaires de la protection 

spécifiques visant à faciliter leur 
tés particulières eu égard à leurs parcours 

les personnes ayant signé leur contrat d’intégration républicaine (CIR) et terminé la 
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 2.2/ Contenu pédagogique : 

La formation devra comporter les modules suivants : 

 Formation en français langue étrangère spécifique au passage du permis de conduire 
(Intégracode) ; 
 

 Prévention des risques et sécurité routière, notamment sur les points suivants : 
o alcool, cannabis et conduite ; 
o accident de la route ; 
o santé et conduite ; 
o sécurité routière ; 
o utilité du code de la route ; 

 
 Connaissances administratives, notamment sur les points suivants : 

o achat et vente d’un véhicule ; 
o obligations légales et réglementaires (permis de conduire, assurances, 

contrôles techniques…) ; 
 

 Découverte de l’habitacle et de la conduite via un simulateur de conduite. 
 

Les groupes de formation ne pourront accueillir simultanément que 10 personnes. 

 

2.3/ Partenariats et coopération : 

Les actions menées par le porteur de projet s’inscrivent dans un partenariat étroit avec 

l’ensemble des acteurs de l’intégration sociale et professionnelle associatifs et institutionnels 

(ex : l’OFII, les services déconcentrés de l’Etat en charge de l’emploi et de la cohésion 

sociale, le GRETA, Pôle emploi, les missions locales, les chantiers d’insertion, etc.) 

 

2.4/ Durée de la formation : 

La durée de la formation est fixée entre 6 à 8 mois, à hauteur de 15 heures par semaine, 

dont 3 heures de pratique sur un simulateur de conduite. 

 

2.5/ Délai de mise en œuvre : 

Les formations autorisées devront être ouvertes au 1er septembre 2021. 

 

2.6/ Durée de l’autorisation de l’action : 

Le porteur de projet est financé pour une durée d’un an à compter de la signature de la 

convention ou de la date de l’arrêté de financement.  
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3. EVALUATION DU PROJET 

Le projet sera évalué au plus tard un an après sa mise en œuvre. 

Le porteur de projet devra remplir notamment les indicateurs suivants : 

- Nombre de personnes ayant obtenu, suite à la formation, les pré-requis nécessaires 
au passage de l’examen du code de la route ; 

- Nombre de personnes ayant passé et obtenu l’examen du code de la route ; 

- Nombre de personnes ayant passé et obtenu l’examen du permis de conduire. 
 

 

 

 








































































